
Département du Bas- Rhin                                   COMMUNE DE WOLXHEIM 
Arrondissement de Molsheim 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
S’est réuni dans la salle des fêtes le 31 mai 2021 à 18 h 30 en séance ordinaire,  

 
    Ordre du jour :  
 

 1.  Approbation de la séance du 12 avril 2021                
 2.  Désignation d’un secrétaire de séance    
 3.  Rapport des commissions                      
 4.  Approbation de convention ATIP : modification du PLU 
 5.  Approbation de convention ATIP : mise à jour des servitudes d’utilité publique annexées  
      au PLU 
 6.  Création d’un emploi de ATSEM principal de 2ème classe 
 7.  Création d’un emploi saisonnier 
 8.  Coopération intercommunale – Communauté de Communes de la Région de Molsheim –  

Mutzig : modification des conditions de fonctionnement : extension et retrait de   
compétences – mise à jour des statuts – modifications statutaires 

 9.  Mutualisation des systèmes d’impression : adhésion au renouvellement d’un groupement 
de commandes 

10.  Mutualisation de l’informatique : adhésion au groupement de commandes 
11.  Divers 
   

---------------------------------------- 
 

 
 

PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du 31 mai 2021  
 
Sous la présidence de M. Adrien KIFFEL, Maire, 
  
Membres présents : Nathalie DISCHLER, Emmanuel GOETSCHY, Adjoints, 
Michèle BOEHLER, Michel KAUFMANN, Michel HERZOG, Raphaël GOETZ, Sébastien 
JACOB, Caroline ANTONI, Eric VOGT, Daniel GILLMANN, Mathieu KAUFMANN,  
Sébastien REHM, Gilles CURÉ, Jean-Jacques OBER 
Membre absent excusé : / 
 
 
 
 
 

18/21   Approbation de la séance du 12 avril 2021       
 

Monsieur le Maire demande s’il y a des observations à formuler concernant le Procès-
Verbal de la réunion du 12 avril 2021 qui a préalablement été transmis à chaque conseiller. 
 
 Sans observation, on passe à la signature du registre. 
  



19/21   Désignation d’un secrétaire de séance  
 

Le conseil municipal désigne Mme ALTER Anne-Marie en qualité de secrétaire de 
séance. 
 
20/21   Rapport des commissions 
 
- commission construction : 1 demande de permis de construire et 5 déclarations préalables 

ont été étudiées 
- commission fleurissement : remerciements à l’ensemble des bénévoles qui ont procédé aux 

plantations et à l’Association l’Atelier pour leur aide. Prévoir l’arrosage en l’absence de 
l’ouvrier communal. 

- commission sécurité : finalisation de l’arrêté d’interdiction de circuler au Bergweg. 
 
Monsieur OBER Jean-Jacques informe que les associations vont reprendre leurs activités à 
compte du 9 juin. L’accord est donné pour déplacer le cours de gym du jeudi au mercredi soir. 
Le rangement de la réserve est reporté en septembre. Prévoir des doubles de clés. 
 
21/21  Approbation de convention ATIP : modification du PLU 
   
Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil municipal : 
 
La commune de WOLXHEIM a adhéré à l’Agence Territoriale d’Ingénierie Publique (ATIP) 
par délibération du 30 juin 2015. 
 
En application de l’article 2 des statuts, l’ATIP peut exercer les missions suivantes :  
 

1. Le conseil en matière d’aménagement et d’urbanisme, 
2. L’instruction administrative des demandes, déclarations et autorisations d’urbanisme, 
3. L’accompagnement technique en aménagement et urbanisme, 
4. La gestion des traitements des personnels et des indemnités des élus ainsi que les 

cotisations auprès des organismes sociaux, 
5. La tenue des diverses listes électorales, 
6. L’assistance à l’élaboration de projets de territoire,  
7. Le conseil juridique complémentaire à ces missions, 
8. La formation dans ses domaines d’intervention. 

 
Par délibération du 30 novembre 2015, le comité syndical de l’ATIP a adopté les modalités 
d’intervention de l’ATIP relatives à ces missions ainsi que les contributions correspondantes. 
 
Les missions d’accompagnement portent sur l’assistance à la réalisation de documents 
d’urbanisme et de projets d’aménagement. Cette assistance spécialisée consiste 
principalement : 

- au niveau technique, à piloter ou réaliser les études qui doivent être menées, à élaborer 
le programme et l’enveloppe financière d’une opération, à en suivre la réalisation,  

- au niveau administratif, à préparer des consultations, rédiger et gérer des procédures, 
suivre l’exécution des prestations, articuler les collaborations des différents acteurs. 

 
L’exécution de ces missions s’effectuera dans le cadre du programme annuel d’activités de 
l’ATIP. 



Chaque mission donne lieu à l’établissement d’une convention spécifique qui est établie en 
fonction de la nature de la mission et des attentes du membre la sollicitant et à une 
contribution correspondant aux frais occasionnés par la mise à disposition des services de 
l’ATIP mobilisés pour la mission. Pour l’année 2021 cette contribution a été fixée à 300 € par 
demi-journée d’intervention. Elle s’applique également à l’élaboration des projets de territoire 
et au conseil juridique afférant à ces missions. 
 
Considérant que la commune souhaite modifier son document d’urbanisme essentiellement 
pour : 

- Permettre la construction de vestiaires et d’un club house à proximité du terrain de 
football ; 

- Intégrer le PPRI de la Bruche approuvé le 28/11/2019. 
 
Il est proposé de confier à l’ATIP la mission d’accompagnement technique en urbanisme 
suivante :  

Modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme 
Mission correspondant à  
- 25 demi-journées d’intervention ; 
- dont 4 optionnelles. 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.5721-1 et 

suivants ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 29 juin 2015 portant création du Syndicat mixte à la carte 

« Agence Territoriale d’Ingénierie Publique » et l’arrêté modificatif du 2 juillet 2015  
 

Vu  la délibération du 30 novembre 2015 du comité syndical de l’ATIP adoptant les 
modalités d’intervention de l’ATIP relatives aux missions qui lui sont dévolues et aux 
contributions correspondantes. 

 
Entendu l’exposé de Monsieur le Maire ; 

 
 Après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

Approuve la convention correspondant à la mission d’accompagnement technique en 
urbanisme jointe en annexe de la présente délibération : 
 

Modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme 
 
Correspondant à 25 demi-journées d’intervention dont 4 optionnelles. 

Prend acte du montant de la contribution 2021 relative à cette mission de 300 € par demi-
journée d’intervention fixé par le comité syndical de l’ATIP. 
 
Dit que la présente délibération fera l’objet d’un affichage en mairie durant deux mois ainsi 
que d’une transmission en Préfecture du Bas-Rhin. 

    
22/21  Approbation de convention ATIP : mise à jour des servitudes d’utilité 

publique annexées au PLU 



 
Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil municipal : 
 
La commune de WOLXHEIM a adhéré à l’Agence Territoriale d’Ingénierie Publique (ATIP) 
par délibération du 30 juin 2015. 
 
En application de l’article 2 des statuts, l’ATIP peut exercer les missions suivantes :  
 

1. Le conseil en matière d’aménagement et d’urbanisme, 
2. L’instruction administrative des demandes, déclarations et autorisations d’urbanisme, 
3. L’accompagnement technique en aménagement et urbanisme, 
4. La gestion des traitements des personnels et des indemnités des élus ainsi que les 

cotisations auprès des organismes sociaux, 
5. La tenue des diverses listes électorales, 
6. L’assistance à l’élaboration de projets de territoire,  
7. Le conseil juridique complémentaire à ces missions, 
8. La formation dans ses domaines d’intervention. 

 
Par délibération du 30 novembre 2015, le comité syndical de l’ATIP a adopté les modalités 
d’intervention de l’ATIP relatives à ces missions ainsi que les contributions correspondantes. 
 
Les missions d’accompagnement portent sur l’assistance à la réalisation de documents 
d’urbanisme et de projets d’aménagement. Cette assistance spécialisée consiste 
principalement : 

- au niveau technique, à piloter ou réaliser les études qui doivent être menées, à élaborer 
le programme et l’enveloppe financière d’une opération, à en suivre la réalisation,  

- au niveau administratif, à préparer des consultations, rédiger et gérer des procédures, 
suivre l’exécution des prestations, articuler les collaborations des différents acteurs. 

 
L’exécution de ces missions s’effectuera dans le cadre du programme annuel d’activités de 
l’ATIP. 
 
Chaque mission donne lieu à l’établissement d’une convention spécifique qui est établie en 
fonction de la nature de la mission et des attentes du membre la sollicitant et à une 
contribution correspondant aux frais occasionnés par la mise à disposition des services de 
l’ATIP mobilisés pour la mission. Pour l’année 2021 cette contribution a été fixée à 300 € par 
demi-journée d’intervention. Elle s’applique également à l’élaboration des projets de territoire 
et au conseil juridique afférant à ces missions. 
 
Considérant que les servitudes d’utilité publiques figurant en annexe du plan local 
d’urbanisme nécessitent une mise à jour, notamment pour intégrer les dispositions 
règlementaires du Plan de Prévention du Risque Inondation de la Bruche approuvé le 
28/11/2019. 
 
Il est proposé de confier à l’ATIP la mission d’accompagnement technique en urbanisme 
suivante :  

 
Mise à jour des servitudes d’utilité publique figurant en annexe du plan local 

d’urbanisme afin d’intégrer le plan de prévention du risque inondation de la Bruche 
approuvé le 28/11/2019 

Correspondant à 2 demi-journées d’intervention 
 



LE CONSEIL MUNICIPAL : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.5721-1 et 

suivants ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 29 juin 2015 portant création du Syndicat mixte à la carte 

« Agence Territoriale d’Ingénierie Publique » et l’arrêté modificatif du 2 juillet 2015  
 

Vu  la délibération du 30 novembre 2015 du comité syndical de l’ATIP adoptant les 
modalités d’intervention de l’ATIP relatives aux missions qui lui sont dévolues et aux 
contributions correspondantes. 

 
Entendu l’exposé de Monsieur le Maire ; 

 
 Après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

Approuve la convention correspondant à la mission d’accompagnement technique en 
urbanisme jointe en annexe de la présente délibération : 
 

Mise à jour des servitudes d’utilité publique figurant en annexe du plan local 
d’urbanisme afin d’intégrer le plan de prévention du risque inondation de la Bruche 

approuvé le 28/11/2019 
Correspondant à 2 demi-journées d’intervention 

Prend acte du montant de la contribution 2021 relative à cette mission de 300 € par demi-
journée d’intervention fixé par le comité syndical de l’ATIP. 
 
Dit que la présente délibération fera l’objet d’un affichage en mairie durant deux mois ainsi 
que d’une transmission en Préfecture du Bas-Rhin. 
  
23/21 Création d’un emploi de ATSEM principal de 2ème classe  
 
Monsieur le Maire informe que, suite à l’obtention du concours, il propose de recruter notre 
ATSEM sur un emploi permanent pour pouvoir la titulariser après sa période de stage. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, la création d’un emploi 
permanent de Agent Territorial Spécialisé Principal de 2ème classe des Ecoles Maternelles à 
temps non complet, à raison de  29.5/35ème à compter du 28 août 2021, pour les fonctions de 
ATSEM. 
 
24/21  Création d’un emploi saisonnier 
  
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à  l’unanimité, la création d’un emploi 
d’adjoint technique à temps complet, en qualité de contractuel. 
 
Les attributions consisteront à des travaux de balayage, arrosage, entretien espaces verts, menus 
travaux et remplacement du titulaire pendant ses congés. 
 
La durée hebdomadaire de service est fixée à 35/35ème. 
 



La rémunération se fera sur la base de l’échelon 1 de la grille de rémunération du grade 
d’adjoint technique. 
 
Le contrat d’engagement sera établi sur les bases de l’application de l’article 3, 2° de la loi du 
26 janvier 1984 modifié pour faire face à un : 
 
Accroissement saisonnier d’activité :          6 mois pendant une même période de 12 mois  
  
25/21  Coopération intercommunale – Communauté de Communes de la 

Région de  Molsheim-Mutzig : modification des conditions de 
fonctionnement : extension et retrait de compétences – mise à jour 
des statuts – modifications statutaires 

  
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
VU l’arrêté préfectoral en date du 31 décembre 1997 portant création de la Communauté de 

Communes de MOLSHEIM-MUTZIG et Environs ; 
 
VU l’arrêté préfectoral en date du 28 janvier 2002 portant adhésion de la Commune de 

WOLXHEIM, extension des compétences, changement de dénomination et 
modification des statuts de la Communauté de Communes de MOLSHEIM-MUTZIG et 
Environs ; 

 
VU l’arrêté préfectoral en date du 2 août 2002 portant adhésion de la Commune 

d’AVOLSHEIM, extension des compétences et modification des statuts de la 
Communauté de Communes de la Région de MOLSHEIM-MUTZIG ; 

 
VU l’arrêté préfectoral en date du 23 décembre 2002 portant adhésion de la Commune de 

DUPPIGHEIM, extension des compétences et modification des statuts de la 
Communauté de Communes de la Région de MOLSHEIM-MUTZIG ; 

 
VU l’arrêté préfectoral en date du 12 mai 2003 portant extension des compétences de la 

Communauté de Communes de la Région de MOLSHEIM-MUTZIG ; 
 
VU l’arrêté préfectoral en date du 31 décembre 2003 portant adhésion de la Commune de 

DUTTLENHEIM, extension des compétences et modification des Statuts de la 
Communauté de Communes de la Région de MOLSHEIM-MUTZIG ; 

 
VU l’arrêté préfectoral en date du 30 décembre 2005 portant transfert du siège et 

modification des Statuts de la Communauté de Communes de la Région de 
MOLSHEIM-MUTZIG ; 

 
VU l’arrêté préfectoral en date du 21 décembre 2006 portant modifications statutaires et des 

compétences de la Communauté de Communes de la Région de MOLSHEIM-
MUTZIG, suite à la définition de l’intérêt communautaire ; 

 
VU l’arrêté préfectoral en date du 16 mai 2007 portant extension des compétences et 

modification des Statuts de la Communauté de Communes de la Région de 
MOLSHEIM-MUTZIG ; 

 



VU l’arrêté préfectoral en date du 16 février 2009 portant extension des compétences de la 
Communauté de Communes de la Région de MOLSHEIM-MUTZIG ; 

 
VU l’arrêté préfectoral en date du 23 juin 2010 portant suppression de compétences et 

modification des Statuts de la Communauté de Communes de la Région de 
MOLSHEIM-MUTZIG ; 

 
VU l’arrêté préfectoral en date du 14 février 2011 portant toilettage des compétences et 

modification des Statuts de la Communauté de Communes de la Région de 
MOLSHEIM-MUTZIG ; 

 
VU l’arrêté préfectoral en date du 14 février 2012 portant adhésion, avec effet au 1er mai 

2012, de la Commune de STILL et modification des Statuts de la Communauté de 
Communes de la Région de MOLSHEIM-MUTZIG ; 

 
VU l’arrêté préfectoral en date du 20 février 2013 portant extension du périmètre de la 

Communauté de Communes de la Région de MOLSHEIM-MUTZIG aux Communes de 
HEILIGENBERG, NIEDERHASLACH et OBERHASLACH, avec effet au 1er janvier 
2014, et modification corrélative de ses Statuts ; 

 
VU l’arrêté préfectoral en date du 7 mars 2014 portant extension des compétences de la 

Communauté de Communes de la Région de MOLSHEIM-MUTZIG ; 
 
VU l’arrêté préfectoral en date du 24 décembre 2014 portant extension des compétences et 

modification des Statuts de la Communauté de Communes de la Région de 
MOLSHEIM-MUTZIG ; 

 
VU l’arrêté préfectoral en date du 13 janvier 2016 portant extension des compétences et 

modification des Statuts de la Communauté de Communes de la Région de 
MOLSHEIM-MUTZIG ; 

 
VU l’arrêté préfectoral en date du 14 février 2017 portant mise en conformité partielle des 

Statuts de la Communauté de Communes de la Région de MOLSHEIM-MUTZIG ; 
 
VU l’arrêté préfectoral en date du 8 juin 2017 portant modification des compétences et mise 

en conformité des Statuts de la Communauté de Communes de la Région de 
MOLSHEIM-MUTZIG ; 

 
VU l’arrêté préfectoral en date du 28 décembre 2018 portant extension des compétences et 

modification des Statuts de la Communauté de Communes de la Région de 
MOLSHEIM-MUTZIG ; 

 
VU l’arrêté préfectoral en date du 29 octobre 2020 portant suppression et modification de 

compétences, et modification des Statuts de la Communauté de Communes de la Région 
de MOLSHEIM-MUTZIG ; 

 
 
CCOONNCCEERRNNAANNTT  LL’’EEXXTTEENNSSIIOONN  EETT  LLEE  RREETTRRAAIITT  DDEE  CCOOMMPPEETTEENNCCEESS  
 
VU les Statuts de la Communauté de Communes et notamment son article 6 portant sur ses 

compétences ; 



 
VU la loi N° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la 

Coopération Intercommunale ; 
 
VU la loi N° 2010-1563 du 16 décembre 2010 portant réforme des Collectivités 

Territoriales ; 
 
VU la loi N° 2019-1428 du 24 décembre 2019 d’orientation des mobilités et notamment son 

article 8 tel que modifié par l’ordonnance N° 2020-391 du 1er avril 2020 ; 
 
VU le Code des Transports et notamment ses articles L.1231-1 et L.1231-1-1 ; 
 
VU la délibération N° 21-17 du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes, 

en date du 25 mars 2021, portant extension et retrait de compétences de la Communauté 
de Communes de la Région de MOLSHEIM-MUTZIG ; 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.5211-17 et  

L.5211-20 ; 
 
SUR PROPOSITION de Monsieur le Maire ; 
 
ET APRES en avoir délibéré, à l’unanimité, accepte : 
 
- d’une part, de doter la Communauté de Communes de la Région de MOLSHEIM-

MUTZIG et Environs de la compétence intitulée « Organisation de la mobilité au sens 

des articles L.1231-1 et suivants du Code des Transports », 
- d’autre part, de supprimer la compétence intitulée : « Organisation de services de 

transport à la demande par délégation de la Région Grand Est » des compétences de la 
Communauté de Communes de la Région de MOLSHEIM-MUTZIG, 

 
 
CCOONNCCEERRNNAANNTT  LLAA  MMIISSEE  AA  JJOOUURR  DDEESS  SSTTAATTUUTTSS  DDEE  LLAA  CCOOMMMMUUNNAAUUTTEE  DDEE  

CCOOMMMMUUNNEESS  
 
VU les Statuts de la Communauté de Communes ; 
 
VU la loi N° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la 

Coopération Intercommunale ; 
 
VU la loi N° 2010-1563 du 16 décembre 2010 portant réforme des Collectivités 

Territoriales ; 
 
CONSIDERANT que depuis la dernière modification des statuts, issue de la délibération du 

Conseil Communautaire de la Communauté de Communes de la Région de 
MOLSHEIM-MUTZIG, 
N° 19-86 du 19 décembre 2019, des changements réglementaires sont intervenus, 
notamment à compter du 1er janvier 2020, en ce qui concerne les compétences des 
Etablissements Publics de Coopération Intercommunale ; 

 
VU en outre, l’article L.5211-6-1 du Code Général des Collectivités Territoriales et 

notamment son § VII disposant qu’au plus tard avant le 31 août de l’année précédant 



celle du renouvellement général des Conseils Municipaux, il y a lieu de refixer le 
nombre et la répartition des sièges de Conseiller Communautaire selon les modalités de 
ses § II à VI ; 

 
VU la délibération N° 21-17 du 25 mars 2021 du Conseil Communautaire de la 

Communauté de Communes de la Région de MOLSHEIM-MUTZIG portant mise à 
jour des statuts de de la Communauté de Communes de la Région de MOLSHEIM-
MUTZIG ; 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.5211-17 et  

L.5211-20 ; 
 
SUR PROPOSITION de Monsieur le Maire ; 
 
ET APRES en avoir délibéré, à l’unanimité, accepte de mettre à jour les statuts de la 

Communauté de Communes de la Région de MOLSHEIM-MUTZIG et notamment son 
article 6 : Compétences et son article 7 : Le Conseil Communautaire, tel que détaillé 
comme suit : 

 
ARTICLE 6 : COMPETENCES 
La communauté de communes exerce de plein droit en lieu et place des communes 
membres, les compétences suivantes : 
(Article L. 5214-16 du Code Général des Collectivités Territoriales) 

 

Article 6.1. : Compétences obligatoires 
 

 Aménagement de l’espace pour la conduite d’actions d’intérêt communautaire ; 
Schéma de Cohérence Territoriale et schéma de secteur. 

 Actions de développement économique dans les conditions prévues à l’article L. 
4251-17 ; Création, aménagement, entretien et gestion de zones d’activité industrielle, 
commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire ; Politique 
locale du commerce et soutien aux activités commerciales d’intérêt communautaire ; 
Promotion du tourisme, dont la création d’offices de tourisme sans préjudice de 

l’animation touristique qui est une compétence partagée, au sens de l’article L. 

1111-4, avec les communes membres de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre. 
 Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations dans les conditions 
prévues à l’article L.211-7 du Code de l’Environnement : 
1° Aménagement d’un bassin ou d’une fraction de bassin hydrographique, 
2° Entretien et aménagement d’un cours d’eau, canal, lac ou plan d’eau, y compris les 

accès à ce cours d’eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d’eau, 
5° Défense contre les inondations et contre la mer, 
8° Protection et restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones 

humides ainsi que des formations boisées riveraines. 
 Création, aménagement, entretien et gestion des aires d’accueil des gens du voyage et 

des terrains familiaux locatifs définis aux 1° et 3° de l’article 1er de la loi n° 2000-

614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage. 
 Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés. 
 Assainissement des eaux usées, dans les conditions prévues à l’article L.2224-8, 

sans préjudice de l’article 1er de la loi n° 2018-702 du 3 août 2018 relative à la mise 



en œuvre du transfert de compétences eau et assainissement aux communautés de 

communes. 

 Eau, sans préjudice de l’article 1er de la loi n° 2018-702 du 3 août 2018 relative à la 

mise en œuvre du transfert de compétences eau et assainissement aux 

communautés de communes. 
 
Article 6.2. : Compétences optionnelles Compétences supplémentaires revêtues d’un 

intérêt communautaire 
 

 Construction, entretien et fonctionnement d’équipements culturels et sportifs d’intérêt 

communautaire et d’équipements de l’enseignement préélémentaire et élémentaire 
d’intérêt communautaire 
- Entretien, gestion et réalisation des travaux d’aménagement, de réhabilitation et 

d’extension des piscines. 
 Action sociale d’intérêt communautaire 

- Participation financière à la gestion d’une épicerie sociale. 
- Création et gestion d’un relais d’assistantes maternelles. 
- Participation financière à la Mission Locale du Bassin d’Emploi MOLSHEIM-

SCHIRMECK. 
 Création et gestion de maisons de services au public. 
 Assainissement : 
- Etude, construction, entretien, exploitation et gestion des équipements de 

traitement, d’épuration et de transport des eaux usées et pluviales, 
- Contrôle des installations d’assainissement non collectif. 

 Eau : 
Réalisation, étude, amélioration, rénovation, extension, contrôle, entretien et 
exploitation des équipements publics de production, de transport et de distribution 
d’eau potable, incluant la gestion des abonnés et l’assistance administrative. 

 
Article 6.3. : Compétences facultatives Autres compétences supplémentaires 
 

 Création, aménagement et entretien des liaisons cyclables. 
 Installation, gestion et entretien de bornes de recharges pour véhicules électriques. 
 Création et gestion d’une banque de matériel intercommunale. 
 Elaboration, gestion et exploitation d’un Système d’Information Géographique 
intercommunal. 

 Gestion des eaux pluviales urbaines, au sens de l’article L. 2226-1, 
 Organisation de services de transport à la demande par délégation de la Région Grand 
Est. 

 Aménagement numérique du territoire : participation financière aux infrastructures et 
réseaux de télécommunication à très haut débit. 

 Participation financière à la mise en œuvre d’actions et de moyens incitatifs en faveur 
de l’emploi ainsi qu’en faveur de l’implantation, de l’accueil et du maintien des 
entreprises. 

 En matière touristique : 
- la création, la mise en place de circuits touristiques intercommunaux et l’entretien 

de leur signalétique, 
- l’instauration et la gestion de la taxe de séjour sur son territoire, 
- l’acquisition, le développement et la gestion du site du Fort de MUTZIG, 
- la création, la gestion et l’entretien d’aires de camping-cars. 



 Actions de communication destinées à renforcer l’image de la communauté de 
communes. 

 Habilitation à conventionner dans le cadre de ses compétences avec des communes 
non membres, selon les modalités de l’article L. 5211-56 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 

 Animation et concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la 
ressource en eau et des milieux aquatiques dans un sous-bassin ou un groupement de 
sous-bassins, ou dans un système aquifère, correspondant à une unité hydrographique. 

 
ARTICLE 7 : LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
(Articles L. 5211-6 du Code Général des Collectivités Territoriales et L. 273-11 du Code 

Electoral) 

 

La communauté de communes est administrée par un organe délibérant composé de 
délégués des communes membres élus dans le cadre de l’élection municipale au suffrage 
universel direct pour toutes les communes dont le conseil municipal est élu au scrutin de 
liste, dans les conditions fixées par la loi. 
 

Les conseillers communautaires représentant les communes de moins de 1.000 habitants 
sont les membres du conseil municipal désignés dans l’ordre du tableau. 
 

(Article L. 5211-6-1 du Code Général des Collectivités Territoriales) 

Au  plus tard au 31 août de l’année précédant celle du renouvellement général des 

conseils municipaux, il est procédé à la fixation du nombre de sièges que comptera le 

conseil communautaire ainsi que celui attribué à chaque commune membre lors du 

prochain renouvellement général des conseils municipaux, en application des 

dispositions de l’article L. 5211-6-1 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 

Ce nombre et cette répartition des sièges seront constatés par arrêté du représentant 

dans le département. 
 
 La représentativité au conseil communautaire est établie, sur la base de la population 
municipale de chaque commune membre authentifiée par le plus récent décret publié en 
application de l’article 156 de la loi n° 2002-276 du 27 Février 2002 relative à la 
démocratie de proximité, de la manière suivante : 
 

 UN délégué titulaire plus UN délégué suppléant, pour les communes membres 
en deçà de 1.000 habitants 

 DEUX délégués titulaires, pour les communes membres de 1.000 à 2.250 
habitants 

 TROIS délégués titulaires, pour les communes membres de 2.251 à 4.750 
habitants 

 CINQ délégués titulaires pour les communes membres de 4.751 à 7.500 
habitants 

 HUIT délégués titulaires pour les communes membres au-delà de 7.500 
habitants. 

------------------- 
Légende : 
En italique : les ajouts proposés 
Texte barré : les suppressions proposées 

 



 
CCOONNCCEERRNNAANNTT  LL’’AADDOOPPTTIIOONN  DDEESS  NNOOUUVVEEAAUUXX  SSTTAATTUUTTSS  DDEE  LLAA  CCOOMMMMUUNNAAUUTTEE  

DDEE  CCOOMMMMUUNNEESS  
 
CONSIDERANT que les paragraphes I et II de la présente délibération constitue des 

modifications statutaires importantes de la Communauté de Communes de la Région de 
MOLSHEIM-MUTZIG ; 

 
VU la loi N° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la 

Coopération Intercommunale ; 
 
VU la loi N° 2010-1563 du 16 décembre 2010 portant réforme des Collectivités 

Territoriales ; 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.5211-17 à 

L.5211-20 ; 
 
VU la délibération N° 21-19 du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes 

de la Région de MOLSHEIM-MUTZIG, en date du 25 mars 2021, adoptant ses 
nouveaux Statuts ; 

 
VU dans ce contexte, la rédaction de ces Statuts intégrant l’extension et le retrait de 

compétences, ainsi que la mise à jour susvisées ; 
 
SUR PROPOSITION de Monsieur le Maire ; 
 
ET APRES en avoir délibéré, à l’unanimité, adopte les NOUVEAUX STATUTS de la 

Communauté de Communes, tels qu’ils sont annexés à la présente délibération. 
 
26/21  Mutualisation des systèmes d’impression : adhésion au renouvel-

lement d’un groupement de commandes 

 
Le Conseil Municipal,  
 
VU  la loi N° 2010-1563 du 16 décembre 2010, portant réforme des Collectivités 

Territoriales ; 
 

VU  la loi N° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l’Action Publique Territoriale 
et d’Affirmation des Métropoles ; 

 

VU  le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

VU  le Code de la Commande Publique et notamment ses articles L 2113-6 à L2113-8 ; 
 

VU  la délibération du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes N° 16-74 du 
6 octobre 2016 approuvant le schéma de mutualisation de la Communauté de 
Communes ; 

 

VU  la délibération du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes N° 17-58 du 
29 juin 2017 portant constitution d’un groupement de commandes visant à mutualiser les 
solutions d’impression des Collectivités locales du territoire de la Communauté de 
Communes ; 

 

CONSIDERANT que cette convention arrive à échéance au 31 décembre 2021 ; 
 



CONSIDERANT la nécessité de remettre en concurrence les fournisseurs de matériels 
d’impression et de maintenance de ces matériels dans le cadre défini par le Code de la 
Commande Publique ; 

 

CONSIDERANT que la Collectivité a des besoins en fourniture de matériels d’impression 
ainsi que pour leur maintenance, et est ainsi concernée à ce titre ; 

 

CONSIDERANT que ce dispositif a donné satisfaction ; 
 

VU  la délibération du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes N° 21-37 du 
25 mars 2021 portant constitution d’un groupement de commandes permanent visant à 
mutualiser les solutions d’impression des Collectivités locales du territoire de la 
Communauté de Communes ; 

 

CONSIDERANT que la procédure du groupement de commandes permet de répondre à ces 
objectifs ;  

 

CONSIDERANT que des marchés ou des accords-cadres sont adaptés pour satisfaire ces 
besoins sur des bases de prix compétitif ;  

 

ESTIMANT opportun de confier la coordination du groupement de commandes à la 
Communauté de Communes de la Région de MOLSHEIM-MUTZIG ;  

 

CONSIDERANT l’intérêt que présente pour la Collectivité ce groupement de commandes au 
regard de ses besoins propres ;  

 

VU le projet de convention constitutive du groupement de commandes permanent à ce titre 
pour la passation des marchés publics et accords-cadres relatifs à la fourniture et la 
maintenance de matériels d’impression ;  

 

Sur proposition de Monsieur le Maire ;  
 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

 ACCEPTE les termes du projet de convention constitutive du groupement de 
commandes permanent pour la passation des marchés pour la fourniture et la 
maintenance de matériels d’impression, dans les forme et rédaction proposées,  
 

 AUTORISE l’adhésion au groupement de commandes ayant pour objet la fourniture et 
la maintenance des systèmes d’impression, 
 

 ACCEPTE que la Communauté de Communes de la Région de MOLSHEIM-
MUTZIG soit désignée comme coordonnateur du groupement de commandes 
permanent ainsi formé,  
 

 AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer l’acte constitutif du 
groupement de commandes et à prendre toute mesure nécessaire à l’exécution de la 
présente délibération, dont les engagements éventuels à participer à chaque marché 
public et accord-cadre,  
 

 AUTORISE Monsieur le Maire à transmettre au coordonnateur les informations 
relatives aux matériels d’impression, aux contrats en cours et aux besoins estimés pour 
l’établissement des marchés publics et accords-cadres, 
 



 S’ENGAGE à exécuter, avec la ou les entreprises retenue(s), les marchés publics, 
accords-cadres et bons de commandes dont la Collectivité est partie prenante, à régler 
les sommes dues, et à les inscrire préalablement au budget,  
 

 AUTORISE le représentant du coordonnateur à signer et notifier les marchés publics, 
accords-cadres et bons de commandes à intervenir dont la Collectivité sera partie 
prenante, et ce sans distinction de procédures ou de montants lorsque les dépenses sont 
inscrites au budget ainsi que tout document nécessaire à l’exécution de ce groupement 
de commande, 
 

 PRECISE, afin de satisfaire un besoin récurrent lié à la fourniture de solutions 
d’impression, au suivi des contrats de maintenance et à leur renouvellement, le 
groupement de commandes est constitué de manière permanente, sauf dénonciation 
expresse par ses membres.  
 

27/21 Mutualisation de l’informatique : adhésion au groupement de 
commandes  

 
Le Conseil Municipal,  
 
VU  la loi N° 2010-1563 du 16 décembre 2010, portant réforme des Collectivités 

Territoriales ; 
 

VU  la loi N° 2014-58 du 27 janvier 2014 de Modernisation de l’Action Publique Territoriale 
et d’Affirmation des Métropoles ; 

 

VU  le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

VU  le Code de la Commande Publique et notamment ses articles L 2113-6 à L2113-8 ; 
 

VU  la délibération du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes N° 16-74 du 
6 octobre 2016 approuvant le schéma de mutualisation de la Communauté de 
Communes ; 

 

VU  la délibération du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes N° 21-38 du 
25 mars 2021 portant constitution d’un groupement de commandes permanent visant à 
mutualiser les solutions informatiques des Collectivités locales du territoire de la 
Communauté de Communes ; 

 

CONSIDERANT la nécessité de mettre en concurrence les fournisseurs de solutions 
informatiques pour la fourniture de matériels et logiciels (achat et/ou location), de 
systèmes de sécurité et de prestations associées (livraison, installation et maintenance) de 
ces matériels dans le cadre défini par le Code de la Commande Publique ;  

 

CONSIDERANT que la Collectivité a des besoins en fourniture de solutions informatiques, et 
est ainsi concernée à ce titre ;  

 

CONSIDERANT que la Collectivité est libre de participer ou non aux consultations mises en 
œuvre en application du groupement de commandes permanent, en fonction de ses 
besoins et dans les conditions d’organisation définies au sein de la convention 
constitutive ;  

 



ESTIMANT judicieux de recourir à la mutualisation avec la Communauté de Communes de 
la Région de MOLSHEIM-MUTZIG et les différentes Collectivités Locales de son 
territoire pour engager les opérations de mise en concurrence en ce sens ;  

 

CONSIDERANT que ce dispositif est susceptible d’apporter plus d’efficacité et à fortiori 
d’obtenir de meilleurs tarifs ;  

 

CONSIDERANT que la procédure du groupement de commandes permet de répondre à ces 
objectifs ;  

 

CONSIDERANT que des marchés ou des accords-cadres sont adaptés pour satisfaire ces 
besoins sur des bases de prix compétitif ;  

 

ESTIMANT opportun de confier la coordination du groupement de commandes à la 
Communauté de Communes de la Région de MOLSHEIM-MUTZIG ;  

 

CONSIDERANT l’intérêt que présente pour la Collectivité ce groupement de commandes au 
regard de ses besoins propres ;  

 

VU le projet de convention constitutive du groupement de commandes permanent à ce titre 
pour la passation des marchés publics et accords-cadres relatifs à la fourniture et la 
maintenance de solutions informatiques ;  

 
Sur proposition de Monsieur le Maire ;  
 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
 

 ACCEPTE les termes du projet de convention constitutive du groupement de 
commandes permanent pour la passation des marchés pour la fourniture et la 
maintenance de solutions informatiques, dans les forme et rédaction proposées,  
 

 AUTORISE l’adhésion au groupement de commandes ayant pour objet la fourniture et 
la maintenance de solutions informatiques,  
 

 ACCEPTE que la Communauté de Communes de la Région de MOLSHEIM-
MUTZIG soit désignée comme coordonnateur du groupement de commandes 
permanent ainsi formé,  
 

 AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer l’acte constitutif du 
groupement de commandes et à prendre toute mesure nécessaire à l’exécution de la 
présente délibération, dont les engagements éventuels à participer à chaque marché 
public et accord-cadre,  
 

 AUTORISE Monsieur le Maire à transmettre au coordonnateur les informations 
relatives aux solutions informatiques, aux contrats en cours et aux besoins estimés 
pour l’établissement des marchés publics et accords-cadres, 
 

 S’ENGAGE à exécuter, avec la ou les entreprises retenue(s), les marchés publics, 
accords-cadres et bons de commandes dont la Collectivité est partie prenante, à régler 
les sommes dues, et à les inscrire préalablement au budget,  
 

 AUTORISE le représentant du coordonnateur à signer et notifier les marchés publics, 
accords-cadres et bons de commandes à intervenir dont la Collectivité sera partie 



prenante, et ce sans distinction de procédures ou de montants lorsque les dépenses sont 
inscrites au budget ainsi que tout document nécessaire à l’exécution de ce groupement 
de commande, 
 

 PRECISE, afin de satisfaire un besoin récurrent lié à la fourniture de solutions 
informatiques, au suivi des contrats de maintenance et à leur renouvellement, le 
groupement de commandes est constitué de manière permanente, sauf dénonciation 
expresse par ses membres.  
 

28/21   Divers  
 
Monsieur le Maire donne diverses informations : 
 
- rencontre avec des kinésithérapeutes intéressés pour établir leur activité dans les locaux du 

Crédit Mutuel, une fois réhabilité, 
- planning des prochaines élections, 
- problème de fauchage d’une parcelle au Horn, 
- organisation des festivités du 13 juillet avec tir d’un feu d’artifice. 
 
Monsieur JACOB Sébastien, délégué au PETR, rend compte des réunions auxquelles il a 
participé notamment pour la réalisation de « fiches actions » qui permettront de monter le 
Plan Climat. 
 
Monsieur GILLMANN Daniel, délégué au Selectom, informe d’une étude en cours sur les bio 
déchets et des formations proposées. 
 
Prochaines session fixée au 5 juillet 2021 à 19 h 00. 
 
 
 
La séance est levée à 20 h 20      Pour extrait conforme 
 
       A Wolxheim, le 1er juin 2021 
         Le Maire 
       Adrien KIFFEL  


